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Chambre des Représentants. 

St~ANCE DU 1er J UILf,ET 1~)13. 

Budget du Ministère de !'Agriculture et des Travaux publics 
pour l'exercice 1913 (1 ). 

AMENOE1'1ENT PR(~SE~TÉ PAll I...E GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le 30 juin Hl13. 

A 1Jlonsiem· le Président de la Chambre des Heprësentauts, Bruxelles, 

MoNsrnuR LE P1ü:srnENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser un nouvel amendement au projet de 
Budget du Département de l'Agricnlture et des Travaux publies pour l'exer 
cice 1913. 

Ensuite de cet amendement, le projet de Budget s'élève : 

TAnLEAU A (s,ervices de l'Agricullure) : 

1 ° Pour les dépenses ordinaires i1 • 
2° - exceptionnelles 

Tor.u., 

f / ':) .,. tc?6 /, ·''7 . r. . ..,,sJù 1-FJ » 

91,600 » 

fr. 1'2,{J48,057 )) 

(i) Budget, n° 4, XlU. 
Rapport. n° 119. 
Amendements, 11°• 203, ~41 et 309. 

IJ 
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Récapitulation : 

1 ° Pour les dépenses ordinaires il . • fr, .31,860,107 l) 

6',17/f,50O >> 

• l~NSëMBLE. fr. 38,05/$,6'07 )) 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurnnce de ma· haute consi 
dération. 

le Ministre des Finances, 
,\1. LEVIE. 



( 3 ) { N•· 3t t] 

AMENDEMENT. 

TABLEAU A. 1 TABEL A. 

Services de l'Agricullure. 1 Diensten van Landbouw. 

Première 8et"tlou. - Dépeu■elii I Eerl!lte sec,tle. - Gewo1ae 
ordlnalre8. ultlfaVt-n. 

CHAPlTRE VI. I HOOFDSTUK Vl. 

EAUX ET FOUÈTS. / WATERS EN IIOSSCIIEN. 

ART. 3-2. - Traitements <l'activité A1rr. 3'2. - Jaarwedden van werk- 
el de disponibilité; indemnités; frais de zaamheid en beschikbaarheid : ver 
route et de séjour; frais de bureau ; goedingen; reis- en verblijfkosten: 
dépenses diverses (y compris une kantoorkosten; verschillende tiitgaven 
somme de 12,500 francs en charge (er inbeqrcpeu eene somme van 
temporaire . fr. 950,210 >> 1.2,500 frank als tijdelUke lflst) . 

. fr. 950,.210 n 

On propose d'augmenter de 12,500 francs, en charge temporaire, le 
crédit inscrit au projet de Budget, 

Une indemnité de pareille somme a été convenue avec un préposé fores 
tier, à titre de réparation des dommages causés à sa famille par l'empoison 
nemeut des eaux employées dans la maison qui lui est assignée pour son 
habitation. 


